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Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

1. Préambule 

Depuis plusieurs années, la Commune de Moudon s’interroge sur l’avenir de ses deux 
institutions muséales, le Musée Eugène Burnand et le Musée du Vieux-Moudon, tant du point 
de vue de leur développement, de leur attractivité que de l’accueil du public. 

Dans ce contexte, le Conseil communal a accepté, le 4 octobre 2022, le préavis n° 19/22 
accordant une demande de crédit destiné à la création d’un poste de coordinatrice. La mission 
principale de ce poste était d’étudier la possibilité de créer un pôle muséal à Moudon, 
regroupant les deux institutions existantes.  

L’engagement de la direction muséale à partir de juin 2023 a permis de mener un travail 
d’analyse et de réflexion stratégique, tout en renforçant l’activité des musées. Les expositions 
et événements organisés ont rencontré un accueil très positif du public et des médias, révélant 
leur potentiel culturel, patrimonial et touristique. Dans le même temps, ils ont mis en évidence 
l’état général du bâtiment Grand-Air ainsi que les limites et les faiblesses des sites existants. 

Un nouveau préavis a été présenté au Conseil communal le 9 décembre 2025, qui a été 
accepté par ce dernier. Ce préavis permet ainsi d’assurer le fonctionnement du pôle muséal 
pour l’année 2026 et d’en poursuivre l’élan. 

C’est dans cette continuité que s’inscrit le présent préavis d’intention. Celui-ci ne vise pas à 
solliciter un crédit d’étude ou d’ouvrage, mais à soumettre au Conseil communal les grandes 
orientations, la feuille de route et le cadre général du projet de Pôle muséal de Moudon. 
 
 
2. Rapport du projet du pôle muséal et activités  
 

La Municipalité a chargé la directrice du Pôle muséal de Moudon d’établir un rapport de 
faisabilité portant sur le regroupement des deux musées. Ce mandat, assorti d’un délai fixé au 
28 avril 2025, visait à disposer d’un document de référence permettant d’évaluer les conditions 
de réalisation d’un pôle muséal sur les plans institutionnel, patrimonial, financier et 
opérationnel. 

Ce que le futur Pôle muséal propose aux visiteurs  

• Une exposition permanente consacrée à la transformation des produits de la terre, aux 
savoir-faire artisanaux et au patrimoine gastronomique. 

• L’histoire régionale racontée à travers des figures locales. 
• Les œuvres d’Eugène Burnand, peintre de renommée internationale. 
• Des expositions temporaires dynamiques. 
• Des jardins pédagogiques et historiques. 
• Des jeux sérieux et des escape games. 
• Une cafétéria ouverte aux visiteurs et aux habitants. 
• L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
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Le futur Pôle muséal a poursuivi, parallèlement à la rédaction du rapport, le développement 
des activités muséales. Plusieurs expositions et événements ont été organisés, notamment,  
« Amour vache » et « Philippe Jacottet. Images d’enfance » rencontrant un succès public 
marqué. 

En 2025, la fréquentation cumulée des deux musées a connu une augmentation de l’ordre de 
300 % par rapport aux années précédentes, passant d’environ 700 à 800 visiteurs annuels à 
plus de 3’000. Ces actions ont également bénéficié d’une large visibilité médiatique, tant en 
Suisse romande qu’alémanique, contribuant à renforcer l’attractivité culturelle et l’image de la 
Ville de Moudon.  

A cet égard, l’exposition 2026 « Flemme ! Histoire de la fatigue » rencontre un soutien 
significatif de la part des mécènes, témoignant de leur grand intérêt sur le travail engagé. Ce 
soutien constitue un signal positif pour l’avenir. Cela confirme la capacité du Pôle muséal à 
mobiliser des financements externes et représente un gage de sécurité pour la poursuite des 
démarches de recherche de fonds nécessaires. 

Le rapport, joint en annexe au présent préavis, a constitué la base des échanges menés avec 
les différents services cantonaux concernés, notamment avec la Direction générale des 
immeubles et du patrimoine (DGIP – Monuments historiques), la Direction générale de la 
culture (DGC), la Direction générale du territoire et du logement (DGTL), la Direction générale 
de l’environnement (DIREN), le Service de la promotion de l’économie et de l’innovation 
(SPEI), la Direction générale de l’agriculture (DGAV), la Communauté régionale de la Broye 
(COREB).   

Des pistes de soutiens financiers ont été identifiées, en particulier pour les aspects liés à : 

- La rénovation énergétique (DIREN) ; 
- La conservation et à la mise en valeur du patrimoine bâti (DGIP – Monuments 

historiques) ;  
- La conservation, la mise en valeur des collections, de la muséographie ainsi que 

l’accessibilité des publics (DGC) ; 
- La valorisation de la culture rurale (DGAV). 

Les informations recueillies auprès des services cantonaux permettent à la Commune de 
mieux cerner les conditions-cadres d’une participation financière de l’État, en tenant compte 
des contraintes réglementaires existantes. 
 
 
3. Organisation du projet, gouvernance et feuille de route  
 

3.1 Organisation générale  
Le projet est conçu de manière progressive et se déploie en deux étapes successives, afin de 
garantir à la fois la faisabilité technique du chantier et la continuité de l’activité muséale. 

La première étape comprend les travaux nécessaires suivant : 

- La mise aux normes du bâtiment du Grand-Air,  
- L’accueil des publics,  
- L’installation d’un ascenseur,  
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- L’amélioration de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite,  
- La muséographie, 
- L’aménagement des jardins situés au nord.  

Durant cette phase, le bâtiment du Grand-Air sera fermé pour travaux. Les jardins et le 
bâtiment du Grand-Air seront en chantier, mais l’activité muséale pourra se poursuivre au 
Vieux-Moudon, permettant de maintenir une offre d’expositions et d’événements. Cette 
continuité est essentielle pour conserver l’attractivité du site auprès du public et pour soutenir 
les démarches de recherche de fonds. 

La seconde étape comprend les travaux nécessaires suivant :  

- Le lien structurel entre le bâtiment du Bâtiment du Vieux-Moudon (Château de 
Rochefort), et le Grand-Air ;  

- Les travaux d’adaptation nécessaires ;  
- La muséographie du musée du Vieux Moudon ;  
- Les aménagements extérieurs complémentaires (cf. plan annexe).  

A ce stade, le bâtiment du Vieux-Moudon sera fermé pour travaux, tandis que le bâtiment du 
Grand-Air, les jardins et les espaces extérieurs, y compris une buvette, pourront être ouverts 
au public. La forme définitive du lien structurel entre les deux bâtiments n’est pas arrêtée à ce 
jour et dépendra des prescriptions du Plan d’aménagement cantonal (PAC). 

3.2 Gouvernance  
Afin d’assurer la conduite du projet, dans le respect des décisions prises, toutes ces étapes 
seront suivies et validées par un comité de pilotage, nommé par la Municipalité. 

3.3 Feuille de route 
 QUOI  QUI QUAND 

1 Études préliminaires Grand Air Commune & mandataire : éo 
architectes 

Nov-
déc.2024 

2 Établissement d’un budget 
d’investissement prévisionnel 

Commune & mandataire : éo 
architectes 

Fév.-mars 
2025 

3 Plan d’aménagement cantonal 
(PAC)  

Canton 2026/2027 

 Mise en consultation et 
approbation 

 2026/2027 

4 Préavis crédit d’étude I Pôle 
muséal (Grand Air et Vieux-
Moudon) 

Commune 2026 /2027 

 Procédure de sélection de projet 
et des mandataires (concours 
SIA ou MEP) 

Collège d’experts 

 

2027/2028 
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(architecte MH, spécialistes 
CVSE mandataires 
muséographie, paysagistes) 

5 Préavis crédit d’étude II – 
Bâtiment du Grand ’Air 

Commune                                                 2028 / 2029 

 Étude du projet définitif et du 
devis général 

Mandataires 2029/2030 

6 Préavis crédit d’ouvrage – 
Bâtiment du Grand Air 

Commune                                                    2030 

 Fermeture Musée E. Burnand et 
travaux bâtiment Grand Air 

Commune/Mandataires/Entreprises 2030/2032 

7 Préavis crédit d’étude II 
Bâtiment Vieux Moudon 

Commune                                         2031/2032 

 Etude projet définitif 

Réalisation du lien structurel, 
travaux bâtiment, 
muséographie, aménagements 
extérieurs complémentaires 

Mandataires 2032/2033 

8 Ouverture Bâtiment du Grand 
Air 

Commune                                                2032 /2033 

9 Préavis crédit d’ouvrage  Commune                                                  2033 / 2035 

 Fermeture Musée Vieux 
Moudon et travaux bâtiment 

Commune/Mandataires/Entreprises 2033 /2035 

10 Ouverture Vieux Moudon et 
Inauguration Pôle Muséal 

Commune  2035 

 
Explications détaillées  
 
1. Études préliminaires du site du Grand-Air (nov-déc.2024) 
Les études préliminaires ont permis d’établir l’état du bâtiment du Grand-Air, d’identifier les 
contraintes techniques, patrimoniales et réglementaires, et d’évaluer les possibilités 
d’intervention. Elles constituent la base nécessaire à la planification du projet et à 
l’estimation des coûts. 

2. Établissement d’un budget d’investissement prévisionnel (fév-mars 2025) 
Le budget d’investissement prévisionnel a été établi à partir des études préliminaires. Il 
permet de définir les ordres de grandeur financiers, de structurer le projet en phases. 

3. Plan d’aménagement cantonal (PAC) (2026/2027) 
Le Plan d’aménagement cantonal est en cours d’élaboration. Il donnera le cadre 
réglementaire dans lequel le projet pourra se développer. Il définira les possibilités 
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d’intervention sur le site, notamment en ce qui concerne le lien structurel entre le bâtiment du 
Grand-Air et le bâtiment du Vieux-Moudon. 

4. Préavis crédit d’étude I – projet du Pôle muséal (bâtiment Grand Air et Vieux-
Moudon) (2026/2027) 
Ce préavis permettra d’entamer la procédure de sélection de projet et des mandataires 
(concours d’architecture). En particulier des architectes spécialisés en monuments 
historiques, des mandataires techniques, des mandataires pour la conception 
scénographique et la muséographique et des paysagistes pour l’aménagement des jardins. 
Pour chacun de ces mandats, un cahier des charges spécifique et précis sera établi. 

5. Préavis crédit d’étude II – Bâtiment du Grand-Air (2028/2029) 
Ce préavis permettra d’élaborer le projet définitif du bâtiment du Grand-Air sur la base du 
projet retenu suite au concours, et d’établir un devis général, pour les interventions prévues 
lors de cette première étape. Le devis sera établi sur la base des offres déposées par les 
entreprises (marge +/- 10%).  

6. Préavis de crédit d’ouvrage – Bâtiment du Grand-Air et travaux (2030/2032) 
Ce préavis accordera le budget nécessaire à la réalisation des travaux sur le bâtiment du 
Grand-Air. 

7. Préavis crédit d’étude II Bâtiment Vieux-Moudon (2031/2032) 
Ce préavis permettra d’élaborer le projet définitif du bâtiment du Vieux-Moudon sur la base 
du projet retenu à la suite du concours, et d’établir un devis général, pour les interventions 
prévues lors de cette deuxième étape. Le devis sera établi sur la base des offres déposées 
par les entreprises (marge +/- 10%).  

8. Ouverture du bâtiment du Grand-Air (2032/2033) 
L’ouverture du bâtiment du Grand-Air permettra la mise en service d’un premier site rénové 
et accessible, avant le début de la seconde phase du projet. 

9. Préavis de crédit d’ouvrage – Bâtiment du Vieux-Moudon et travaux (2033/2034) 
Ce préavis accordera le crédit nécessaire à la réalisation des travaux liés à la seconde étape 
du projet : lien structurel, muséographie, zone d’accès aux musées. Le Vieux-Moudon est 
fermé à son tour.  

10. Ouverture du musée du Vieux-Moudon et inauguration du Pôle muséal (2035) 
Cette étape marque l’achèvement des travaux au Vieux-Moudon et l’ouverture complète du 
Pôle muséal.  
 
 
4. Incidences financières 
 

4.1 Budget d’investissement 
Le projet du pôle muséal sera réalisé en 2 étapes. La 1ère concernera le château du Grand Air 
et la 2ème au musée du Vieux Moudon. Les deux étapes du projet seront réalisées 
successivement. Pour réaliser ce projet d’envergure, la Loi sur les marchés publics doit être 
respectée pour la sélection des mandataires. La procédure des mandats d’études parallèles 
(MEP) est retenue à ce stade. Le budget nécessaire pour cette étape est fondé sur une 
comparaison avec des procédures semblables récentes.  
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Le budget nécessaire pour la première étape repose sur les estimations établies par le bureau 
éo architectes s.a. Le rapport intitulé « estimation du cadre financier » est joint en annexe. Au 
fil de l’avancée du projet, les hypothèses financières mentionnées dans le rapport se sont 
progressivement précisées.  

Le budget nécessaire à la deuxième étape n’a pas fait l’objet d’étude spécifique à ce stade, il 
est basé sur des comparaisons avec des réalisations récentes semblables. 

Par ailleurs, les aspects financiers de chaque étape seront précisés dans les préavis des 
crédits d’étude. 
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A ce stade, la marge d’estimation du coût de l’ensemble du projet est de +/- 20% 
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4.2 La question de l’acquisition du bâtiment du Grand-Air  

Cette question est traitée indépendamment du présent budget. 

En effet, la Municipalité est en négociation avec la DGIP pour l’acquisition du Grand-Air. Par 
le passé, la DGIP avait présenté une offre de vente s’élevant à CHF 1'500'000.--. 

Mais au vu des importants montants de rénovation présentés au budget, la Municipalité a 
demandé à la DGIP d’étudier la possibilité d’acquérir la bâtisse aux meilleures conditions 
financières possibles. C’est pourquoi, la DGIP examine la possibilité d’octroyer un droit de 
superficie distinct et permanent (DDP) non onéreux s’étalant au minimum sur 60 ans. 

Ce principe du DDP non onéreux doit être validé par le Conseil d’Etat, puis, le cas échéant, il 
fera l’objet d’une demande auprès du Grand Conseil vaudois dans le cadre d’un EMPD 
(Exposé des motifs et projet de décret). 

4.3. Recherche de fonds 

Un projet de cette envergure ne peut pas reposer que sur des fonds communaux et 
subsidiairement cantonaux. Afin de pouvoir rendre le projet réalisable, il est impératif de 
pouvoir compter sur des fonds privés. A cette fin, une plaquette de « recherche de fonds » est 
en cours de préparation et sera envoyée à tous les mécènes potentiels (fondations privées, 
entreprises régionales, etc.) aussitôt ce préavis accepté. 

4.4 Budget de fonctionnement prévisionnel 

Budget de fonctionnement annuel  

 Charges (en CHF) Recettes (en CHF) 

Personnel  Salaires et charges 230‘000  

Maintenance courante du bâtiment Réparation, entretien 8‘000  

Électricité, eau, chauffage  10‘000  

Assurance Bâtiment, collections 13‘000  

Administration Frais administratifs, 
fourniture 1’000  

Téléphone  400  

Sécurité Surveillance, alarme 10’000  

Communication-marketing Publicité 5’000  
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Collections-expositions Matériel de conservation 2’000 

Logiciel d’inventaire MUS-e 1’000 

Technique, entretien, éclairage Frais fonctionnement 8’000 

Médiation culturelle Manifestations 
extraordinaires 0 

Médiation culturelle 15 ateliers par an à CHF 
150.-/atelier 2’250 

Caisse billetterie 8’000 entrées entre 0.- 
et CHF 15.- l’entrée 

60’000 

Recettes boutique, cafétéria, 
privatisations 10'000 

Cotisations membres associations Amis 
(estimation basée sur les adhésions 

actuelles) 
7'000 

Soutiens publics et privés (pour 
expositions temporaires) 100’000 

Exposition temporaire et événements 100’000 

Subventions communales 209'150.- 

TOTAL 388’400 388'400.- 
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5. Conclusions 

Au vu des éléments exposés, la poursuite du projet selon les étapes décrites apparaît 
cohérente et maîtrisée. Un préavis portant sur le crédit d’étude I, pourrait être soumis au 
Conseil communal à l’automne–hiver 2026, afin de permettre la poursuite des études dans le 
sens développé. 

Les démarches menées à ce stade, tant sur le plan technique qu’institutionnel, montrent que 
le projet répond à plusieurs objectifs et attentes, et qu’il bénéficie d’un accueil favorable de la 
part des services de l’État concernés.  

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous propose, Madame la Présidente, Mesdames les 
Conseillères communales et Messieurs les Conseillers communaux, de bien vouloir voter les 
conclusions suivantes : 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MOUDON 

 
- vu le préavis de la Municipalité No 106/26 ; 
- ouï le rapport de la commission chargée de son étude et celui de la COGEFIN ; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 
 

 

1. soutient les intentions exprimées par la Municipalité dans le présent préavis 
relatives à la création du futur pôle muséal,  
 

2. réserve expressément toute décision relative aux crédits d’études et de 
réalisation à des préavis ultérieurs de la Municipalité qui seront soumis au 
Conseil communal, 

 

3. prend acte que le présent préavis, par la remise du rapport de faisabilité sur le 
projet de futur pôle muséal, vaut bouclement du préavis n°19/22 intitulé                              
« Demande d'un crédit de CHF 245'000.- pour la création d'un poste de 
coordinateur-trice (muséologie, historien de l'art ou métier jugé équivalent) 
d'une durée déterminée de deux ans à un taux d'activité de 60% pour les 
musées du Vieux-Moudon et Eugène Burnand ». 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 
- Rapport projet pôle muséal de Moudon 
- Extrait, rapport e.o. architectes 























































MUS-e 1 '000 

Frais fonctionnement 8'000 

Manifestations 
0 

extraordinaires 

15 ateliers par an à 
2'250 

CHF 150.-/atelier 

8'000 entrées entre 0.- 60'000 

et CHF 15.- l'entrée 

10'000 

7'000 

100'000 

100'000 

209'150 

Logiciel d'inventaire 

Technique, entretien, 

éclairage 

Médiation culturelle 

Médiation culturelle 

Caisse billetterie 

Recettes boutique, 

cafétéria, privatisations 

Cotisations membres 

associations Amis 

( estimation basée sur les 

adhésions actuelles) 

Soutiens publics et privés 

(pour expositions 

temporaires) 

Exposition temporaire et 

événements 

Subventions communales 

TOTAL 388'400 388'400 

27 









Musée Eugène Burnand 

Installations de transport 

• Création d'un ascenseur desservant le rez-de-chaussée et le 1er et le 2ème étage. La situation
de la machinerie, en sous-sol ou en toiture, sera déterminante pour l'exécution de cette
installation.

Aménagements intérieurs 1 

Travaux de: 

• Plâtrerie et enduits intérieurs

• Serrurerie intérieure
• Menuiserie

• Système de verrouillage

• Installation intérieure d'obscurcissement
• Signalétique

Aménagements intérieurs 2 

Travaux de: 

• Revêtement de sol (chapes, parquet, carrelage)

• Revêtement de mur (boiserie, faïence)
• Peinture

• Nettoyage

Aménagements extérieurs 

• Création d'un ouvrage de rétention des eaux de pluie
• Remise en état après travaux et jardinage

Ameublement et décoration 

• Équipement de vestiaires

• Mobilier d'accueil

• Mobilier de cafétéria et divers

• Hors équipement d'exploitation (vitrines, cimaises, système de stockage et de dépôt, etc)

En l'absence de projet, les éléments listés ci-dessus ne sauraient constituer un descriptif des 

travaux. Ils constituent une énumération des sujets qui, à minima, seront concernés par le 

projet définitif. 

éo architectes sa/ 1198 03 03 02 rapport MEB_20241018.docx 



8. Estimatif du cadre financier

Le cadre financier a été estimé sur la base : 

• D'avant-métrés pour ce qui était possible de quantifier

• Par référence à l'unité (prix moyen au m2)

• Par estimation sommaire selon notre expérience.

Musée Eugène Burnand 

En l'absence de projet, aucune définition précise de coûts n'est possible. Dès lors, le cadre 

financier ci-après est une approximation évaluée d'un coût probable. Pour sa bonne 

compréhension, il est présenté selon le Codes des Frais de Construction. 

CFC 1 Travaux préparatoires Fr. 275'000.-
10 Relevés, étude géotechniques Fr. 25'000.-

11 Déblaiement, préparation du terrain Fr. 215'000.-

13 Installation de chantier en commun Fr. 20'000.-

19 Honoraires Fr. 15'000.-

CFC 2 Bâtiment Fr. 4'178'000.-
21 Gros œuvre 1 Fr. 584'000.-

22 Gros œuvre 2 Fr. 791'000.-

23 Installations électriques Fr. 410'000.-

24 Installation CVC, MCR Fr. 655'000.-

25 Installations sanitaires Fr. 96'000.-

26 Installations de transport Fr. 57'000.-

27 Aménagements intérieurs 1 Fr. 425'000.-

28 Aménagements intérieurs 2 Fr. 408'000.-

29 Honoraires Fr. 752'000.-

CFC 4 Aménagements extérieurs Fr. 120'000.-
41 Constructions Fr. 75'000.-

42 Jardin Fr. 45'000.-

CFC 5 Frais secondaires Fr. 223'000.-
51 Autorisation et taxes Fr. 65'000.-

52 Documentations et présentation Fr. 35'000.-

53 Assurances Fr. 7'000.-

55 Prestations du Maître d'ouvrage Fr. 100'000.-

56 Frais secondaires divers Fr. 16'000.-

CFC 6 Réserve Fr. 480'000.-
601 Renchérissement Fr. 23'000.-

602 Divers et imprévus Fr. 457'000.-

CFC 9 Ameublement Fr. 50'000.-
900 Mobilier divers Fr. 50'000.-

Total HT Fr. 5'326'000.-

TVA 8.1% (env.) Fr. 431'500.-

Total TTC Fr. 5'757'500.-

éo architectes sa/ 1198 03 03 02 rapport MEB_20241018.docx 
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